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La séance est ouverte à 15 h 30. 

POINT 146 DE L'ORDRE DU JOUR t PROTOCOLE ADDITIONNEL, RELATIF AUX FONCTIONS 
CONSULAIRES, A LA CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES (A/45/141) 

1. . HORENFELLNER (Autriche), parlant également au nom de la Tchécoslovaquie, 
rappelle que l'Autriche et la Tchécoslovaquie ont demandé conjointement 
l'inscription du point 146 à l'ordre du jour. Le document A/45/141 contient un 
projet de Protocole additionnel à la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires et ~11 mémoire explicatif en la matiére. Le but de cette proposition 
est de compléter la Convention de Vienne du 24 avril 1963 sur les relations 
consulaires en prévoyant des règles spécifiques relatives aux fonctions 
consulaires. L'Autriche et la Tchécoslovaquie suggèrent que l'Assemblée générale 
prie le Secrétaire général de demander les vues des Etats Membres et des autres 
Etats parties à la Convention de 1963 sur le projet de Protocole additionnel et de 
présenter un rapport sur ce sujet à l'Assemblée générale à sa quarante-sixième 
session. 

2. B. TRA&F& (Italie), prenant la parole au nom des 12 Etats membres de la 
Communauté européenne, dit que la proposition austro-tchécoslovaque soulève 
plusieurs questions, comme celles de savoir si l'énumération des fonctions 
consulaires figurant à l'article 5 de la Convention est insuffisante, s'il est 
nécessaire de formuler des règles spécifiques devant trouver place dans un 
instrument multilatéral et si les Etats jugent utile d'être liés par ~11 ensemble de 
règles régissant les fonctions consulaires. Les Douze se demandent si les Etats 
sont convaincus que les avantages de l'uniformité l'emporteraient sur 
l'inconvénient qui pourrait éventuellement résulter d'une limitation de leur 
liberté de négocier avec d'autres Etats sur une base bilatérale. 

3. M. Traxler appelle l'attention sur l'article 16 du projet de Protocole 
additionnel aux termes duquel les dispositions du Protocole ne portent pas atteinte 
aux autres accords internationaux et fait observer que la principale conséquence 
juridique pour 1Etat qui deviendrait partie au nouvel instrument semble être que 
cet Etat ne pourrait plus accepter que ses agents consulaires exercent moins de 
fonctions que celles qu'énumère le Protocole additionnel. Même si l'article 16 
était supprimé, le fait que le Protocole additionnel détaille les fonctions 
consulaires conférerait un net avantage, dans des négociations bilatérales, à 
1'Etat qui n'entend pas raccourcir la liste de ces fonctions. 

4. A cet égard, M. Traxler rappelle la Convention européenne sur les fonctions 
consulaires préparée par le Conseil de l'Europe et ouverte à la signature en 
décembre 1967. Cet instrument et les deux Protocoles y  relatifs ne sont pas encore 
entrés en vigueur car en 23 ans on n'a pas encore pu obtenir les cinq ratifications 
nécessaires. Compte tenu de cette expérience, il faut envisager avec précaution la 
proposition tendant i élaborer des règles détaillées relatives aux fonctions 
consulaires. Avant d'aller plus loin, il conviendrait de demander les vues des 
gouvernements sur les avantages qu'il y  aurait a négocier un protocole additionnel 
et sur les chances de réussite. 
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5. m CAO yanning (Chine) dit que, depuis l'adoption de la Convention de vienne 
sur les relations consulaires, les Etats Membres ont dégagé une pratique dont il 
convient de tenir compte pour l'élaboration d'un protocole additionnel. Si dans 
l'ensemble les dispositions du projet reflètent la pratique contemposaine en 
matière de fonctions consulaires, il n'en faudrait pas moins procéder à quelques 
adap;ations pour rendre certains articles compatibles avec le système juridique de 
certains Etats. C'est ainsi par exemple que l'article premier précise que les 
dispositions relatives aux ressortissants de 1'Etat d'envoi s'appliquent aux 
personnes morales, y  compris les sociétés commerciales. Or en droit chinois une 
société commerciale n'a pas le statut d'une personne morale indépendante et il en 
est de même dans d'autres Etats. 

6. En vertu de l'article 3, paragraphe 1 f) les fonctionnaires consulaires 
auraient le droit de légaliser la signature apposée par des ressortissants de 
1'Etat de résidence. La pratique des Etats varie à cet égard I dans beaucoup 
d'entre eux, les agents consulaires peuvent légaliser les signatures et les cachets 
des services de 1'Etat de résidence s'occupant eux-mêmes de légalisation mais ne 
peuvent pas légaliser directement la signature des ressorthsants de l'Etet de 
résidence. 

La séance est levée à 16 heur-. 


